
Belle surprise en cette fin de service du 25 août 2023. Un briefing improvisé, par 

notre cher directeur adjoint, mais aussi « nounou » à ses heures perdues… Durant ces 

quelques minutes , de monologue, car pressé pour sa sortie du vendredi soir où tout 

est permis. Monsieur le Directeur Adjoint sait aller très vite. Il nous a , une fois de 

plus, affiché son mépris , pour nous petits garnements que nous sommes. 

En revanche, utiliser les deux « jeunes premiers surveillants » comme bouc émissaire 

ne pose aucun problème à ce dernier.  

Il ne faut surtout pas se plaindre ,mais écouter notre dictateur qui ne souhaite pas 

échanger mais imposer. 

Il est plus aisé de s’en prendre « aux petits surveillants «  plutôt que de les considérer 

et assurer leur sécurité.  

Il est bon de rappeler l’article L04121-1 du Code du Travaill : 

« L’employeur est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la 

sécurité et protéger la santé physique et mentale de ses salariés » 

C’était un jour au mauvais endroit…..Plus jamais, plus jamais , plus jamais ça !                                                                 

Metz, le 27 août 2023                                                                  L’intersyndicale. 

          


